COMMUNIQUE DE PRESSE DU CONSEIL
DES MINISTRES DU 8/07/2009.-

En dates du mercredi et jeudi respectivement les 8 et 9 juillet 2009, le Conseil des Ministre s’est réuni en séances ordinaires sous la présidence de Son Excellence le Président de la République, Monsieur Pierre NKURUNZIZA.

Les points suivants étaient à l’ordre du jour, à savoir :

1) Note sur la liste des produits sensibles dans le cadre de l’East African Community, présenté par la Ministre du Commerce, de l’Industrie et du Tourisme.

La notion de produits sensibles est une manière de protéger les pays contre les échanges qui peuvent nuire à un secteur économique important. 

La présente liste une fois élaborée a fait l’objet d’un débat au cours d’un atelier de validation, puis ré-analysé par le Comité chargé du suivi de l’intégration du Burundi dans l’EAC.

La liste est semblable à celle des autres pays de l’EAC pour certains produits, mais originale pour les produits spécifiques du Burundi, et ces produits  feront objet de négociation avec les partenaires de l’EAC.

Le Conseil a adopté la note mais a recommandé de renforcer l’équipe de négociation pour mieux défendre les intérêts du Burundi.

2) Projet de loi portant approbation de l’accord de financement du projet de Travaux Publics et de Création d’Emplois (Travaux Publics et de la Gestion Urbaine) par la Banque mondiale, présenté par le Ministre des Travaux Public et de l’Equipement

Ce projet porte sur un don d’environ 45 millions de dollars US et  vise le financement de trois composantes à savoir, la construction des infrastructures scolaires, centres de santé, pavage, adduction d’eau potable et construction des marchés, l’autre composante étant appui à la gestion des communes, ainsi que le renforcement institutionnel. Le projet s’étend sur la période de septembre 2009 jusqu’au 31 décembre 2014.

Le Conseil a adopté le projet, mais comme les bailleurs exigent la participation des collectivités locales, le Conseil a recommandé de prévoir une allocation budgétaire destinée à appuyer la participation des communes les plus pauvres incapables de libérer cette participation, de même qu’il a été recommandé au Ministre chargé de la Bonne Gouvernance de procéder au recouvrement des créances impayées par certaines  communes pourtant assez riches pour ne pas bloquer le financement des projets ultérieurs.

Le Conseil en a profité pour  recommander d’exiger des sociétés débitrices de leur contribution au Fonds d’Appui à l’Administration Territoriale de s’acquitter de leurs dettes car ce Fonds appuie justement les Communes.
3) Projet de Décret portant Renouvellement du permis de Recherche de Type A en faveur de la Société Danyland Limited, présenté par le Ministre de l’Energie et des Mines.

Cette société avait obtenu le permis de recherche de type A sur le périmètre de Muremera en juillet 2006 et comme le Code minier prévoit que ce genre de permis a une validité de 3 ans renouvelables pour deux ans et que la société a tenu ses engagements, le projet de décret a été adopté, avec néanmoins une recommandation au Ministre en charge des mines de présenter avant la fin du mois de juillet la situation de l’état d’avancement des travaux de recherche de toutes les sociétés bénéficiaires des permis de recherche accompagné d’une carte minière.

4) Projet de Solution transitoire en vue de débloquer les dossiers des promoteurs qui demandent les avantages du Code des Investissements, présenté par le Ministre du Plan et de la Reconstruction.

Etant donné le retard enregistré dans la mise en place de tous les mécanismes permettant l’application effectives du nouveau code des Investissements, entre autres l’Agence de Promotion des Investissements et des Exportations (API) et les problèmes qui en découlent au détriment des investisseurs dont les dossiers et les activités  restent  bloqués, il est proposé de mettre en place une Convention provisoire relative à l’enlèvement autorisé des marchandises dans le cadre du Code des Investissements.

Le Conseil a adopté le projet de Convention proposé qui n’aura qu’une durée de deux mois, et a recommandé entre-temps aux ministres en charge de la question de finaliser et apprêter tous les textes en rapport avec la mise en application  du code des Investissements, dans un délai ne dépassant pas un mois.

5) Projet de loi portant modification du Code électoral, présenté par le Ministre de l’Intérieur.
La révision du Code électoral de 2005 est dictée par le fait qu’il y a quelques imperfections à corriger sans toutefois toucher aux dispositions en rapport avec les équilibres prévues par la Constitution. En effet, de l’avis de la quasi unanimité des responsables politiques, les modifications à opérer ne doivent en aucun cas avoir des implications sur les dispositions de la Constitution, car le risque serait d’ouvrir un trop long débat susceptible de paralyser le processus électoral.
Parmi les principales innovations, il y a le fait de changer de parti ou d’en être exclu pour un député ou sénateur qui entraîne de fait la fin de mandat, le renforcement de l’autorité de l’Administrateur communal car le Conseil communal n’aura qu’un rôle de supervision, tandis que le nombre des membres du Conseil Communal passe de 25 à 15  pour tenir compte du maigre budget des communes et promouvoir la cohésion au sein du Conseil communal.

Le projet du code électoral révisé a été adopté moyennant quelques amendements.  
6) Projet de loi portant modification de la Loi Communale, présenté également par le Ministre de l’Intérieur,

La modification de cette loi est motivée par le fait que l’application de certaines de ses dispositions ont eu pour effet la déstabilisation de l’administration communale au point qu’à ce jour 5O administrateurs élus sur les 129 ont été destitués depuis 2005.
Les changements proposés ont pour objectif de stabiliser l’administration communale, promouvoir le développement et la bonne gestion des finances communales en séparant le budget de fonctionnement de celui du développement.
Le Conseil de colline devra être composé de 5 membres dont 2 femmes et  concernant les conseillers techniques, le conseil a recommandé qu’ils soient désormais en position de détachement et non de transfert parce dans ce cas, ils gardent leurs avantages d’origine et ressentent moins de frustrations.

Le projet de modification de la loi communale a été adopté moyennant également quelques amendements. 
Au chapitre des divers :

* La Ministre de la Solidarité Nationale a évoqué le problème de réinsertion scolaire des enfants rapatriés et le Conseil a réitéré la recommandation que tout doit être fait pour que les infrastructures nécessaires soient disponibles avec la rentrée scolaire prochaine.

* Le Ministre de l’Enseignement Primaire et secondaire a informé le Conseil des préparatifs de l’examen d’Etat de fin des études des humanités qui est prévu du 
14 au 17 juillet 2009, et a sollicité l’assistance matérielle nécessaire pour son bon déroulement.
Avant de séparer, le Conseil des Ministres a invité les Ministres de l’Environnement et celui de l’Intérieur, de prendre les dispositions nécessaires en vue de récupérer et utiliser à la fabrication des chaises et bancs pupitres pour les écoles, les arbres abattus le long des chantiers de constructions des axes routiers.






Je vous remercie !

Le Secrétaire Général du Gouvernement et porte parole du Gouvernement

 Philippe NZOBONARIBA.-
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